
 
 
 
 
 
 
Paris, le 12 juillet 2004   
 

 
A l’attention des auteurs, 
à propos de la répartition des droits 
 
 
Nous pensons nécessaire de rappeler que les répartitions de droits qui ont été 
effectuées ou qui sont en cours ont été calculées selon le barème qui est toujours 
statutairement en vigueur. 
 
Ainsi que cela a été évoqué à plusieurs reprises dans les documents et lettres qui vous ont 
été adressés, un nouveau mode de répartition des droits est à l’étude depuis plusieurs 
mois, plus objectif, équilibré, équitable et transparent.  
 
Le Conseil d’administration de la Scam en a débattu le 30 juin. Il poursuivra son analyse 
au mois de septembre.  
 
Ce nouveau mode de répartition des droits ne pourra, en tout état de cause, être mis en 
application qu’après avoir reçu l’aval de l’ensemble des auteurs à l’issue d’une 
assemblée générale qui interviendra, pour satisfaire aux obligations légales de délais, au 
mieux dans le courant du 1er trimestre 2005. Conformément à la réforme des statuts 
votée le 22 mars dernier, chacun des membres de la Scam pourra se prononcer par 
correspondance sur cette réforme soumise à l’assemblée générale.  
 
En vue de cette consultation, une large information sera proposée dès la rentrée 
d’octobre, qui permettra aux auteurs de s’exprimer en connaissance de cause. Des 
réunions d’information sont également prévues à Paris et en province. 
 
 
 
 
Ange Casta              Laurent Duvillier 
Président                Délégué général 
 


